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PROGRAMME D’ECHANGE OREGON 

 

Contacts 

- En Oregon : Tavia Mendez : tavia.mendez@oregonstate.edu 

- A l’Université de Poitiers : Martine Grosdenier et Hélène de Chaigneau : 

martine.grosdenier@univ-poitiers.fr ; helene.de.chaigneau@univ-poitiers.fr 

 
Programme d’échange entre l’UP et OSU (à Corvallis)  

• Septembre-décembre (1 trimestre) 
• Janvier-juin (2 trimestres) 
• Septembre-juin (3 trimestres) 

 

Calendrier  
Fall term/année : jusqu’au 15 mars 
Spring term : Jusqu’au 15 octobre 
Attention, ce sont les dates limites pour Oregon. 
(environ 5 places/an) 
 

Procédure 
• Déposer une candidature dans son UFR 
• Être choisi par l’UFR et la commission 
• Une fois choisi, vous recevrez des instructions de la part de la DRI.  
• Tous les documents demandés par Oregon doivent être traduits en anglais et 

certifiés par la DRI. 
 
Attention, le dossier est assez lourd à constituer.  
 
Documents requis 
Liste des documents à consulter en ligne : here. 

• Copie du passeport 
• « Course Preference Form » (à télécharger lors de l’application en ligne)  12 

credits minimum pour chaque semestre 
• Certification en Anglais (TOEFL : 80) 
• Relevés de note académiques + leur traduction en Anglais 
• Preuve de financement (relevés bancaires, attestation de la banque) 

Coûts estimés : 1 trimestre = $7,979, 2 trimestres = $15,959, 3 trimestres= 
$23,938 
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• En cas de prise en charge financière par un tiers, la personne devra remplir une 
lettre de cautionnement.  

Assurance 
Les étudiants sont tenus de souscrire à l'assurance maladie pour étudiants 
internationaux, à moins qu'ils ne disposent d'une assurance maladie adéquate dans leur 
pays d'origine. Dans la plupart des cas, l'assurance française est moins couteuse 
(SMERRA). 
 

VISA 
Une fois leur candidature acceptée, les étudiants recevront le « DS 2019 » (certificat 
d'éligibilité au visa J-1). Ils devront alors demander un visa J-1. 
 

Aides financières 
Dossier unique bourse de mobilité  
3 types d’aides selon le statut :  

- Si boursier probablement AMI (Aide à la Mobilité Internationale) environ 400 
euros/mois 

- Sinon, aide Région NA – (le RFR doit être inférieur à 50KE) 
- Possibilité de fonds d’aide à la mobilité de l’UP 

https://www.visa-j1.fr/ds-2019-certificat-eligibilite/
https://www.visa-j1.fr/ds-2019-certificat-eligibilite/

